
L’avifauneL’avifaune
ATTENTION À LA PRÉSENCE  D’OISEAUX, 
D’ŒUFS OU DE NIDS !

LES CAS EXTRÊMES D’URGENCE, QUE FAIRE ? 
En cas d’urgence, s’il y a des risques pour les tiers, pour le réseau ou pour les oiseaux, 
les équipes doivent s’adapter à la situation et agir :

z  Prendre si possible une photo de la situation,

z  Contacter le coordinateur de travaux RTE qui informera les partenaires locaux,

RTE pourra alors mettre en place des actions de sauvegarde, en lien avec les partenaires 
locaux : retrait d’urgence d’un nid, tailler une brindille (qui risque de provoquer 
un court-circuit), etc.

 DÉMARCHE GÉNÉRALE EN CAS DE TRAVAUX NÉCESSITANT DE TOUCHER AU NID 
OU DÉRANGEANTS POUR LES OISEAUX
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* De préférence hors période de reproduction
   si présence d’oiseau et/ou d’œufs dans le nid,
   particulièrement en cas de destruction. 
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Analyse à mener au sein de RTE en coordination

avec des experts avifaune externes en cas de doute.

Présence d’oiseau
et/ou

œuf dans le nid

Des fiches espèces (disponibles ici) détaillent les caractéristiques des espèces les plus fréquemment en interaction avec 
les installations RTE.

Il arrive de découvrir un nid très tardivement, par exemple lors du début d’un chantier, si un oiseau 
s’est installé après la visite préalable ou le diagnostic. Dans ce cas, il est recommandé de s’adresser au 
coordinateur de travaux RTE qui fera appel en fonction de la situation à des experts avifaune internes et 
externes.

QUI CONTACTER EN CAS DE DOUTE ? 

FICHE PRATIQUE

https://communautes.rte-france.com/sites/CONCERTATION-ET-ENVIRONNEMENT/SitePages/Communication%20avifaune.aspx?RootFolder=%2Fsites%2FCONCERTATION%2DET%2DENVIRONNEMENT%2Favifaune%5Fdocs5%2FGuide%20avifaune%2FFiches%20esp%C3%A8ces&FolderCTID=0x012000A42336CEDB44BD4E8AF4CA9B42EE024C&View=%7BA6C2503F%2D75D0%2D4B8F%2D997C%2D6B68D8CA7DBF%7D
https://www.rte-et-vous.com/fr/document/fiches-des-principales-especes-d-oiseaux-en-interaction-avec-les-installations-rte


VISITE DE LIGNE À LA SUITE D’UN DÉCLENCHEMENT :
LES POINTS AVIFAUNE À SURVEILLER
A la suite d’un déclenchement, une visite de ligne peut être planifiée afin d’identifier si la cause est liée à l’avifaune. 
La démarche de diagnostic suit alors la logique suivante afin de détecter les éventuels indices de trace avifaune : 

RÉSERVES

Zones d’habitats ou d’alimentation
(champs moissonnés, marais, mer, décharge…)

Groupe d’oiseaux
(balancement phase)

Fientes sur isos 
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LES TRAVAUX PEUVENT ÊTRE RETARDÉS OU BLOQUÉS

z  La réglementation interdit de détruire et/ou de déplacer des nids ou des œufs d’espèces protégées.

z   De même, il est interdit de perturber intentionnellement des espèces protégées (utilisation d’engins 
bruyants, présence humaine), notamment dans le cycle de nidification.

z  Des dérogations sont possibles, mais doivent être demandées plusieurs mois avant les travaux. 

LES ACTIONS PRÉVENTIVES
Afin d’éviter tout retard ou blocage dans les travaux, il est conseillé aux équipes RTE de mener des actions 
préventives :  

z  Détecter, en amont si possible, les nids ou espèces protégées par des visites préalables (relevé de nids).

z  Porter une attention particulière aux zones environnementales sensibles (Natura 2000, ZNIEFF) et espaces 
protégés (parcs, réserves, etc.).

z   Eviter au maximum les périodes de reproduction (en général de mars à juin, sauf quelques espèces).

z  Dialoguer avec les partenaires locaux  
et ornithologues experts.

z  Capitaliser et consulter les informations avifaune 
dans les outils de RTE. 

Ces mesures préventives 
doivent permettre à RTE de limiter  
les imprévus et la découverte 
tardive de nids. 

  

     LE SAVIEZ-VOUS ? 
•  Pour certaines espèces patrimoniales nichant sur nos pylônes, 

l’installation de plateformes (par exemple pour la Cigogne 
blanche) ou de nichoirs de substitution (par exemple pour le 
Faucon crécerelle) peut être envisagée.

•  De nombreux rapaces, notamment les faucons et les rapaces 
nocturnes (espèces protégées) ne fabriquent pas de nid, 
mais réutilisent souvent des nids de corvidés. Si les nids de 
corvidés ne sont pas référencés comme occupés par des 
faucons, ils peuvent être enlevés. 
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